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1 - LES ORIENTATIONS GENERALES 

Le contexte international chahuté et les tensions économiques qui en découlent pèsent toujours sur la 
France, où l’inflation est en recul mais reste à un niveau élevé, de même que les prix des matières premières, 
de l’énergie et les taux d’intérêt. L’impact sur la dépense publique est réel, tant au niveau de l’Etat que des 
collectivités territoriales. A l’heure où, de surcroît, la transition écologique exige des investissements massifs, 
l’équation est d’autant plus difficile à résoudre que l’Etat doit tenir ses engagements en matière de déficit 
budgétaire et d’endettement notamment, pour continuer à bénéficier des financements européens. Une 
situation qui le conduit à demander aux collectivités locales de participer à l’effort de maîtrise des dépenses : 
la loi de programmation des finances publiques 2023-2027 propose un dispositif de dialogue avec l’Etat 
s’appuyant notamment sur des revues de dépenses, afin de s’assurer que l’évolution des dépenses réelles 
des collectivités territoriales et des groupements à fiscalité propre reste inférieure de 0,5% à l’inflation 
prévisionnelle. 

Vienne Condrieu Agglomération n’échappe évidemment pas à ce contexte, qui s’est déjà clairement ressenti 
dans la construction du budget 2023 et qui risque de se retrouver dans le compte administratif.  On peut 
ainsi s’attendre cette année à une dégradation du résultat de fonctionnement dans le budget principal. Un 
contexte difficile qui a également rendu compliqué la recherche de l’équilibre pour 2024. En effet, 2024 
marque le fonctionnement sur une année pleine de nombreux équipements récemment livrés comme le 
stade nautique, ou dont les capacités d’accueil ont été accrues, comme les EAJE. Mais le travail réalisé tant 
sur les dépenses que sur les recettes et la situation financière saine de l’Agglomération permettent encore 
de présenter des orientations budgétaires ambitieuses au service du projet de territoire. 

 
Orientations 2024 en fonctionnement – Budget principal 

Pour 2024, les recettes réelles augmenteraient de 3,28 M€ (+ 4,64%), c’est à dire légèrement plus que les 
dépenses réelles (+ 2,94 M€, soit + 4,59%). Ainsi l’épargne brute serait en amélioration avec 6,95 M€ contre 
6,61 M€ en 2023 et la prévision d’épargne nette approcherait 2 M€ conformément à l’objectif que s’est fixé 
l’Agglomération pour autofinancer de manière significative ses investissements. Elle apparaîtrait toutefois 
en légère baisse (- 1,94%) par rapport à l’an dernier, ce qui doit alerter pour l’avenir sur la nécessaire maîtrise 
des dépenses de fonctionnement et notamment les chapitres 011 (charges à caractère général) et 012 
(charges de personnel) qui représentent respectivement 28% et 32% des dépenses réelles.  

Les éléments marquants pour 2024 sont les suivants : 

- Une forte hausse des dépenses liées aux ressources humaines (+ 2,06 M€, soit + 10,48%). Cette 
évolution reflète d’une part l’amélioration de l’offre de services, avec notamment la création de 33 
places supplémentaires dans les crèches ou l’extension/rénovation du stade nautique.  Il convient de 
souligner que ces dépenses ne sont pas sans contrepartie : subventions de la CAF, augmentation des 
recettes issues des usagers, etc. La hausse prévue en 2024 inclut d’autre part des mesures de 
revalorisation salariales, dont les trois quarts relèvent de décisions prises par l’Etat. Il s’agit soit de 
mesures prises dans le courant de l’année 2023 et qui vont peser en année pleine en 2024, soit de 
mesures nouvelles comme l’augmentation générale de 5 points d’indice au 1er janvier 2024. 

- Une forte hausse également des charges financières (+ 0,46 M€, soit + 48,11%) compte tenu d’une 
part de la dette nouvelle et d’autre part de la remontée des taux d’intérêt sur la partie très 
minoritaire de la dette de l’Agglomération qui est indexée sur des taux variables (24% de l’encours). 

- En revanche les dépenses des domaines d’activité restent maîtrisées (+ 0,4 M€, soit + 1,55%), malgré 
le fonctionnement en année pleine du stade nautique (+ 0,41 M€ à lui seul). Mais les dépenses 2023 
se situaient déjà à un niveau élevé car la forte croissance des prix avait été anticipée. 

- Des recettes qui progressent tout juste à la hauteur des dépenses, avec : 

o des recettes principales qui gagnent seulement 4,59% contre + 6,02% entre 2022 et 2023. 
Cette évolution reste toutefois correcte dans la mesure où elle est obtenue sans 
augmentation de la fiscalité et avec des perspectives de revalorisation des bases et de 
croissance de la TVA nettement moins dynamiques qu’en 2023. 
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o des recettes des domaines d’activité qui augmentent de 6,26% et dans lesquelles on trouve 
notamment la contrepartie des dépenses mises en place pour développer les services de 
l’Agglomération. C’est le cas par exemple des financements de la CAF sur la création de 
places dans les crèches (56% de subvention en moyenne) ou des recettes supplémentaires 
générées par le nouveau stade nautique comptabilisées en année pleine pour 440 K€ en 2024 
contre 177 K€ en 2023. 

 
Orientations 2024 en investissement – Budget principal 

Dans cette section, il serait proposé d’inscrire pour 2024 un montant prévisionnel d’emprunt très supérieur 
à celui du BP 2023 : 14,7 M€ au lieu de 8,5 M€. Il est rappelé que le budget est un acte de prévision et 
d’autorisation et que l’objectif sera de ne pas contracter l’intégralité de cette somme au final. 

Il s’agit de financer une prévision de dépenses réelles en forte hausse par rapport au BP 2023 : 22€54 M€ au 
lieu de 17,31 M€, soit + 5,23 M€. Ce pic témoigne de l’arrivée à maturité des projets à mi-mandat. 

Les principales opérations nouvelles comme la halte fluviale, le cours Brillier, le belvédère à Tupin-et-Semons, 
la réhabilitation énergétique du bâtiment Antarès ou encore le réaménagement de l’entrée nord du territoire 
par exemple, sont bien financées grâce aux partenaires que sont l’Etat, la Région, le Département ou encore 
la CNR (en moyenne, entre 50 et 70% de subventions). 

Mais l’année 2024 devrait cumuler aussi un certain nombre de dépenses qui ne bénéficient d’aucune 
subvention ou ne sont pas éligibles au FCTVA, parfois les deux comme les fonds de concours notamment qui 
atteignent près de 3 M€ contre 1,5 M€ au BP 2023, principalement dans les domaines de l’aménagement 
urbain (par exemple les versements à EPORA ou les aides au logement), ou encore de la voirie (par exemple 
la participation à l’échangeur sud).  

La section d’investissement doit aussi absorber une hausse de 0,4 M€ du remboursement en capital car la 
dette du budget principal va nécessairement augmenter, ainsi qu’un déficit d’1,4 M€ dans les flux entre le 
budget principal et le budget annexe des zones d’activités. 

 
Orientations 2024 – Budgets annexes 

Le budget des transports s’équilibre à 13,76 M€ en fonctionnement (12,90 M€ au BP 2023), avec le maintien 
de la subvention du budget principal à hauteur de 1 M€. Les incertitudes sur l’actualisation des prix de la DSP 
et les pénalités à infliger au délégataire conduisent à envisager un complément de crédits au BS si nécessaire. 
L’investissement s’établit à 6,25 M€ (3,53 M€ au BP 2023), avec notamment l’inscription d’environ la moitié 
des crédits de l’opération du cours Brillier, du démarrage de l’extension de la station gaz sur la plateforme 
de mobilité à Pont-Evêque ou encore du déploiement de lignes de co-voiturage avec la Métropole de Lyon. 
L’expérimentation bus à hydrogène est également amorcée dans ce budget. 

Le budget de l’immobilier d’entreprises s’équilibre à hauteur de 609 K€ en fonctionnement (686 K€ au BP 
2023), avec une subvention du budget principal ramenée de 256 à 199 K€, et à hauteur de 1,94 M€ en 
investissement (2,39 M€ en 2023). Il s’agit d’un budget relativement stable, dans lequel les principales 
opérations d’investissement 2024 portent sur la réhabilitation du site Logistirail et l’acquisition du bâtiment 
Ellipse dans le cadre d’un échange avec le bâtiment Thémis (espace Saint-Germain). 

Le budget des zones d’activités prévoit 1,6 M€ de dépenses, dont 1 M€ pour les travaux sur la zone du 
Plateau à Trèves et la constitution de 0,6 M€ de réserves foncières. En recettes, 0,6 M€ de cessions sont 
prévues. 

Le budget de la base de loisirs s’établirait à 163 K€ en fonctionnement et à 257 K€ en investissement, contre 
respectivement 217 K€ et 149 K€ au BP 2023. Cette hypothèse repose sur une subvention d’équilibre 
ramenée de 137 K€ à 77 K€, de manière à dégager un virement de la section de fonctionnement qui ne 
dépasse pas le montant nécessaire pour atteindre l’équilibre réel. 

Le budget de l’assainissement apparaît stable en fonctionnement (8,15 M€ contre 8,05 M€ en 2023), avec 
une section d’investissement équilibrée à hauteur de 7,01 M€. Celle-ci comprend un programme de travaux 
conséquent incluant parmi les plus importants financièrement la STEP des Haies, le raccordement d’Eyzin-
Pinet à la STEP Vienne Sud ou encore la réhabilitation et le renforcement du réseau à Luzinay. 
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Le budget de l’eau potable devrait connaître une croissance de ses charges de fonctionnement limitée 
(9,67 M€ contre 9,38 M€ en 2023) et la section d’investissement s’équilibrerait à 5,20 M€. Là aussi, 
d’importantes interventions sont prévues sur les réseaux (notamment 1,4 km à Condrieu, 1 km à Meyssiez 
et 1 km à Chuzelles) ou encore pour un nouveau forage sur la commune de Moidieu-Détourbe. Il conviendra 
d’envisager également, en plus des crédits déjà dédiés à la qualité et à la sécurisation de la ressource en eau, 
des provisions liées le cas échéant au futur plan d’actions sur les perfluorés. 

Il est à noter que les budgets eau et assainissement portent conjointement une importante opération de 
dévoiement des réseaux préalable à la réalisation de l’échangeur Vienne Sud, intégralement financée par 
Vinci Autoroutes, ainsi que les volets eau et assainissement du réaménagement du cours Brillier. 

Ils incluent aussi tous les deux les crédits nécessaires à l’élaboration de leur schéma directeur. 

 
Perspectives 2025 et années suivantes 

Si la totalité des emprunts était réalisée dans le budget principal, cela représenterait en 2025 + 500 K€ sur le 
fonctionnement (intérêts) et + 530 K€ en investissement (remboursement du capital). 

Ce scénario extrême ne doit pas se produire, car les emprunts inscrits ne sont jamais réalisés en totalité. 
L’Agglomération devra malgré tout faire face à un pic de recours à l’emprunt, qui est soutenable une fois au 
regard de la situation saine de la dette actuelle, mais qu’il faudra d’une part « digérer » et d’autre part éviter 
de reproduire. A cette fin, il conviendra d’améliorer la capacité d’autofinancement en maîtrisant bien plus 
les dépenses de fonctionnement. Il apparaît donc utile de lancer dès le printemps 2024 un chantier marges 
de manœuvre (CMM), dont l’objectif sera de récupérer au moins 1 M€ en fonctionnement pour reconstituer 
une épargne nette suffisante. 

Il conviendra également de s’interroger sur le volume de projets qu’il sera possible de mettre en œuvre en 
investissement, en rebalayant toutes les dépenses d’investissement envisagées. 
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2 -LES ORIENTATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT 

 

2.1 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL : 

 

Globalement, le budget principal évoluerait de la manière suivante en fonctionnement (hors dépenses 
d’ordre) : 

 
 Recettes réelles Dépenses réelles 

BP 2023 70,78 M€ 64,17 M€  

BP 2024 74,06 M€ (soit + 4,6 %) 67,11 M€ (soit + 4,6 %) 

 

S’agissant de l’épargne, l’orientation proposée est la suivante : 
 

 BP 2023 BP 2024 

+ Recettes réelles de fonctionnement 
- Dépenses réelles de fonctionnement 

70,78 M€ 
64,17 M€ 

74,06 M€ 
67,11 M€ 

= Epargne brute (R-D) 
- Remboursement capital de la dette 

6,61 M€ 
4,60 M€ 

6,95 M€ 
4,98 M€ 

= Epargne nette 2,01 M€ 1,97 M€ 

 

 

 

2.1.1 – Les prévisions sur les recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement du budget principal se décomposent de la manière suivante : 
 

1) Les recettes principales constituées par : 

- Les recettes fiscales et autres ressources qui les remplacent le cas échéant, les dotations 
de l’Etat qui ont complété le produit antérieur de la taxe professionnelle et les allocations 
qui compensent les exonérations décidées par l’Etat sur les impôts locaux 

- Les dotations de fonctionnement de l’Etat 

- Le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

- Les attributions de compensation négatives reversées par certaines communes 

 

2) Les recettes liées aux domaines d’activités (subventions, participations, tarification des services, 
redevances, etc.) 
 

3) Les autres recettes centralisées, composées essentiellement des remboursements de salaires et de 
charges des budgets annexes au titre des agents et des moyens matériels qui sont mis à leur 
disposition. Elles comprennent également divers remboursements, le FCTVA sur les dépenses de 
fonctionnement éligibles, une estimation des rôles supplémentaires, etc. 
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L’orientation proposée sur les recettes de fonctionnement du budget principal est la suivante :  

 

BP 2023 

Pour 
mémoire : 
montants 

notifiés 2023 

BP 2024 

Recettes principales 59,41 M€ 60,48 M€ 62,13 M€ 

- Fiscalité propre et fractions TVA………………… 
- Dot° de comp° ex TP et allocations comp°…… 

Sous-total fiscalité 
 

- Dotations de l’Etat (DGF + compensation ex 
part salaire TPU)…………………………………………. 
 

- TEOM………………............................................. 
 

- Attributions de compensation négatives…….. 

28,23 M€ 
12,58 M€ 

40,80 M€ 
 

7,16 M€ 
 
 

11,24 M€ 
 

0,20 M€ 

29,21 M€ 
12,70 M€ 

41,91 M€ 
 

7,29 M€ 
 
 

11,08 M€ 
 

0,20 M€ 

30,26 M€ 
12,83 M€ 

43,09 M€ 
 

7,27 M€ 
 
 

11,58 M€ 
 

0,20 M€ 

Recettes des domaines d’activités 9,94 M€ / 10,56 M€ 

Autres recettes centralisées 1,44 M€ / 1,37 M€ 

TOTAL RECETTES REELLES 70,78 M€ / 74,06 M€ 

 

 

Commentaires sur les recettes de fonctionnement : 

- Le « panier fiscal » de l’Agglo, estimé à 43,09 M€ en 2024 sans augmentation des taux, a connu 

d’importantes évolutions ces dernières années, avec notamment la suppression de la taxe 

d’habitation remplacée par une fraction de la TVA.  Par ailleurs, une allocation compensatrice 

versée par l’Etat s’est substituée à une partie du produit de la CFE. Cette politique 

gouvernementale de baisse des impôts de production se poursuit avec la suppression de la CVAE. 

Progressive pour les entreprises, cette suppression est d’ores et déjà effective pour les 

collectivités, qui perçoivent en compensation une autre fraction de la TVA. 

- Le travail de prévision sur les recettes principales a porté sur des hypothèses qui se veulent 

comme chaque année prudentes mais sans excès de pessimisme : 

o En ce qui concerne la cotisation foncière des entreprises (CFE) : 

 un coefficient de revalorisation des bases de 3% et une croissance physique 

estimée à 0,5%, soit une progression totale de 3,5% et un produit prévisionnel 

estimé à 9,73 M€ ; 

 une revalorisation de 4% de l’allocation versée par l’Etat en compensation de la 

perte de bases générée par la réduction de la valeur locative des entreprises 

industrielles, soit un produit prévisionnel de 3,45 M€. 

o En ce qui concerne les autres impôts économiques, le maintien des montants notifiés en 

2023 pour l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) et pour la taxe sur 

les surfaces commerciales (TASCOM), soit respectivement 1 M€ et 1,2 M€. 

o Pour les impôts remplacés par une fraction de TVA, une croissance prévisionnelle de 4%, 

légèrement inférieure à celle qu’envisage l’Etat dans le cadre du projet de loi de finances 

2024, ce qui conduirait à un produit de 6,88 M€ en compensation de la cotisation sur la 
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valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et de 10,88 M€ en compensation de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales. 

o En ce qui concerne la TH résiduelle sur les résidences secondaires, il est proposé de s’en 

tenir au coefficient de régularisation estimé à 4% au regard de l’inflation constatée sur 

12 mois, soit un produit prévisionnel de 350 K€. 

o En ce qui concerne les taxes foncières (foncier non bâti et taxe additionnelle), le maintien 

des montants notifiés en 2023, soit un total de 204 K€. 

o Enfin, l’orientation proposés sur les compensations de l’Etat (DCRTP -  dotation de 

compensation de la réforme de la taxe professionnelle, FNGIR - fonds national de 

garantie individuelle des ressources et allocations compensatrices) est de les maintenir 

à un niveau équivalent à celui de 2023, soit un montant prévisionnel total de 9,35 M€. 

- Les dotations de l’Etat sont constituées :  

o de la dotation d’intercommunalité, dont la réforme en 2019 a été favorable à l’Agglo. La 

prévision 2024 s’élève à 1,45 M€ avec une nouvelle augmentation de 10% correspondant 

à la hausse annuelle maximum prévue par la loi, tant que cette dotation n’atteint le 

montant théorique qui revient à l’Agglo (pour mémoire : 1,67 M€ en 2023), 

o de la dotation de compensation de la suppression de la part salaires de l’ancienne 

TP pour 5,82 M€ prévus en 2024, montant en diminution constante depuis plusieurs 

années. 

- Les hypothèses sur l’évolution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères incluent le 

coefficient de revalorisation estimé à 4% et une croissance physique limitée à 0,5% par rapport 

aux bases notifiées en 2023. Dans ces conditions, et avec le maintien du taux moyen pondéré de 

9,58%, le produit attendu s’élève à 11,08 M€. 

- Les recettes des domaines d’activités sont assez nettement orientées à la hausse (+ 0,62 M€). 

Cette évolution est le reflet des efforts réalisés pour améliorer les services publics proposés aux 

habitants, qui génèrent inévitablement de nouvelles dépenses mais qui apportent aussi des 

recettes supplémentaires. Ainsi, que ce soit au travers de financements externes ou de 

l’augmentation de la fréquentation, le fonctionnement en année pleine du stade nautique et des 

33 places créées dans les crèches du territoire (4 à Grain d’Ailes – Vienne, 6 aux Cèdres – Vienne, 

6 aux Ecureuils du Château – Vienne Malissol, 5 aux Elfes du Meunier – Moidieu-Détourbe et 12 

aux Petits Mariniers – Chasse-sur-Rhône) permet d’envisager 0,48 M€ de ressources en plus. 

- Les autres recettes centralisées comprennent divers remboursements (charges générales des 

budgets annexes, assurances, services mutualisés, taxe foncière des zones d’activités 

économiques, etc.), ainsi qu’une estimation des rôles supplémentaires et le FCTVA sur le 

fonctionnement. Leur légère baisse s’explique essentiellement par un remboursement 

d’assurance qui était exceptionnel en 2023 (sinistre boulevard Maupas : 108 K€). 
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2.1.2 – Les prévisions sur les dépenses de fonctionnement du budget principal 

 
Globalement l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement s’élèverait à + 4,6 %. Ces dernières se 
décomposent entre les « grands postes » suivants : 
 

 BP 2023 BP 2024 

 Les reversements aux communes (attribution de compensation) 

 La dotation de solidarité communautaire 

 La contribution au FPIC 

 Le service de la dette (intérêts) 

 Les dépenses des domaines d’activités 

 La masse salariale du personnel 

 Les dépenses centralisées en ressources humaines 

 Les autres dépenses centralisées 

14,90 M€ 
0,50 M€ 
0,55 M€ 
0,95 M€ 

25,73 M€ 
18,94 M€ 

0,70 M€ 
1,89 M€ 

14,90 M€ 
0,50 M€ 
0,51 M€ 
1,41 M€ 

26,13 M€ 
20,83 M€ 

0,87 M€ 
1,96 M€ 

TOTAL Dépenses réelles de fonctionnement 64,17 M€ 67,11 M€ 

 

 

Commentaires sur les dépenses de fonctionnement : 

- L’attribution de compensation versée aux communes est stable en 2024. Elle inclut toujours la 

retenue applicable aux communes de l’ex CCRC, visant à neutraliser l’impact de la suppression de la 

taxe d’habitation. 

- La dotation de solidarité communautaire (DSC) mise en place en 2022 est maintenue avec le même 

montant. 

- La contribution de Vienne Condrieu Agglomération au Fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) est estimée identique au montant notifié en 2023 en 

l’absence d’informations pour 2024 à cette date. 

- La tendance amorcée en 2023 se confirme pour les intérêts de la dette, qui vont continuer à 

augmenter compte tenu de la forte croissance des taux et de la dette nouvelle. 

- Les dépenses des domaines d’activités sont estimées à 26,13 M€ en 2024 contre 25,73 M€ au BP 

2023 soit une augmentation de 1,55%. 

Cette évolution apparaît maîtrisée, mais il convient de rappeler que les dépenses au BP 2023 étaient 

à un niveau plus élevé que les années précédentes par anticipation de la hausse des coûts de l’énergie 

et des révisions de prix dans les marchés et les DSP. 

La quasi-totalité de l’augmentation prévue vient du fonctionnement en année pleine du stade 

nautique. Dans les autres domaines d’activité, les variations à la hausse ou à la baisse sont beaucoup 

plus limitées et s’équilibrent entre elles. 

En tout état de cause, la continuité de l’action communautaire est assurée. 

- L’évolution des dépenses liées au personnel (masse salariale et autres dépenses centralisées RH) est 

un élément marquant des orientations budgétaires 2024. Ces dépenses augmenteraient en effet de 

2,06 M€, soit + 10,5% par rapport au BP 2023. 
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Les cinq principaux facteurs qui expliquent cette hausse sont les suivants : 

o 1°/ la comptabilisation en année pleine des 13 postes créés pour renforcer les capacités d’accueil 

en petite enfance et des 14 postes du stade nautique (+ 680 K€), 

o 2°/ la comptabilisation en année pleine des revalorisations salariales locales et nationales de 

2023 (+ 600 K€), 

o 3°/ la hausse générale de 5 points d’indice au 1er janvier 2024 (+ 200 K€), 

o 4°/ une provision d’environ 100 K€ en vue de la refonte du RIFSEEP et des mesures qui pourraient 

être issues du travail sur l’attractivité de la collectivité lancé par la direction générale, 

o 5°/ un effort substantiel sur les crédits de formation (+ 142 K€). 

- Les autres dépenses centralisées (administration générale, assemblées, communication, 

informatique, etc.) devraient connaître une légère croissance provenant essentiellement des 

prestations informatiques, compte tenu de l’hébergement et de la maintenance de nouveaux 

logiciels. 
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2.2 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS 

 

Rappelons que le budget annexe des transports et déplacements regroupe les activités suivantes : 

- L’exploitation des transports urbains et interurbains, 

- Le service des transports scolaires, 

- La politique en faveur des modes doux de déplacements. 

 

Ce budget est financé par : 

- Le produit du versement mobilité acquitté par les entreprises de plus de 9 salariés, 

- La participation de la région issue des conventions conclues initialement avec les départements 
de l’Isère et du Rhône, ainsi que la DGD de l’Etat, pour le financement des transports scolaires, 

- Des recettes diverses d’exploitation, 

- La subvention d’équilibre du budget principal. 

 

La section d’exploitation du budget des transports évolue comme suit (hors dépenses d’ordre) : 
 
 Recettes Dépenses 

BP 2023 12,78 M€ 11,91 M€  

BP 2024 13,65 M€ (soit + 6,8 %) 12,86 M€ (soit + 8 %) 

 

S’agissant de l’épargne, l’orientation proposée sur ce budget des transports est la suivante : 

 

 BP 2023 BP 2024 

+ Recettes réelles de fonctionnement 
-  Dépenses réelles de fonctionnement 

12,78 M€ 
11,91 M€ 

13,65 M€ 
12,86 M€ 

= Epargne brute (R-D) 
- Remboursement capital de la dette 

0,87 M€ 
0,22 M€ 

0,79 M€ 
0,22 M€ 

= Epargne nette 0,65 M€ 0,57 M€ 
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Les prévisions sur les grands postes de recettes de fonctionnement du budget des transports  

 

Recettes réelles de fonctionnement BP 2023 BP 2024 

Produit du versement mobilité 
Participation reçue sur les transports scolaires 
Recettes des modes doux de déplacement (+ divers) 
Subvention d’équilibre du budget principal 

5 660 K€ 
6 009 K€ 

115 K€ 
1 000 K€ 

6 260 K€ 
6 210 K€ 

182 K€ 
1 000 K€ 

TOTAL 12 784 K€ 13 652 K€ 

 

 

 

Les prévisions sur les grands postes de dépenses de fonctionnement du budget des transports : 

 

Dépenses réelles de fonctionnement BP 2023 BP 2024 

Financement de la DSP transports urbains, interurbains 
et scolaires 
Conventions transports scolaires et autres prestations 
Autres dépenses exploitation des transports urbains 
Intermodalité 
Modes doux 
Moyens du service (dépenses de personnel, études, 
communication…) 
Intérêts de la dette 

10 659 K€ 
 

204 K€ 
231 K€ 

60 K€ 
262 K€ 
455 K€ 

 
42 K€ 

11 492 K€ 
 

127 K€ 
335 K€ 

82 K€ 
297 K€ 
480 K€ 

 
49 K€ 

TOTAL  11 913 K€ 12 862 K€ 

 

 

 

Commentaires sur le budget des transports :  

 

 En recettes, il est fait l’hypothèse d’un versement mobilité qui reste dynamique, tendance qui semble 

être confirmée par les projections réalisées sur le produit à percevoir en 2023. L’augmentation de la 

participation régionale aux transports scolaires est à mettre en relation avec celle des coûts du service. 

Une nouvelle recette est attendue au titre du fonds vert pour le financement du service de covoiturage 

qui fonctionne très bien. Ces recettes en hausse permettent de maintenir la subvention d’équilibre au 

même niveau qu’en 2023. 

 

 L’épargne nette est en baisse de 12% car le coût de la délégation de service public, qui représente près 

de 90% des dépenses, continue à croître, même si c’est dans une moindre mesure qu’en 2023 (+ 7,8 %). 

L’impact des tensions sur les prix des carburants, de la main d’œuvre et des matériaux, qui entrent dans 

la composition des indices utilisés pour le calcul des révisions de prix, continue à se faire sentir, de même 

que les adaptations de l’offre aux besoins de mobilité des habitants. Le rattrapage de la sous-facturation 

du gaz sur la plateforme de mobilité et, dans une moindre mesure, le développement des modes de 

transport alternatifs (vélo, covoiturage…) contribuent aussi à la hausse des dépenses de fonctionnement 

dans ce budget. 
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2.3 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT  
 

Le budget assainissement porte sur les compétences assainissement non collectif et assainissement collectif.  

 

Il concerne toutes les communes de l’agglomération à l’exception des communes d’Echalas, Loire sur Rhône 

et Saint Romain en Gier, situées sur le territoire du SYSEG qui exerce les compétences assainissement collectif 

et non collectif sur ces communes. 

 

Après un budget 2023 marqué par une forte hausse des charges de fonctionnement (masse salariale, 

dépenses d’électricité, fourniture de produits de traitement pour les STEP), le budget 2024 de 

l’assainissement devrait retrouver une certaine stabilité, mais à un niveau de dépenses plus élevé que la 

moyenne des années précédentes. Ce constat devrait cependant être valable aussi pour les recettes, ce qui 

permet de prévoir une épargne en légère progression. 

 

L’orientation proposée en fonctionnement sur ce budget est la suivante : 

 

 BP 2023 BP 2024 

+ Recettes réelles de fonctionnement 
-  Dépenses réelles de fonctionnement 

7,55 M€ 
5,40 M€ 

7,57 M€ 
5,32 M€ 

= Epargne brute (R-D) 
- Remboursement capital de la dette 

2,15 M€ 
1,33 M€ 

2,25 M€ 
1,31 M€ 

= Epargne nette 0,82 M€ 0,94 M€ 

 

Les principales recettes de ce budget annexe sont : 

- Le produit de la redevance d’assainissement collectif, 

- Le produit de la redevance d’assainissement non collectif, 

- Le produit des redevances perçues dans le cadre des reversements non domestiques, 

- Le produit de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) : après un pic 

en 2023, cette recette devrait décroître en 2024 en lien avec le ralentissement général du rythme de 

la construction, 

- Les produits des conventions de déversement et de traitement conclues avec les collectivités qui 

rejettent leurs eaux usées dans les systèmes d’assainissement de Vienne Condrieu Agglomération 

(communes de Ternay et de Oytier-Saint-Oblas, syndicat intercommunal de Plaine Lafayette), 

- Le produit des frais de branchement, 

- Les recettes issues de la vente du bio méthane produit à la station d’épuration de Vienne Sud, 

- La contribution du budget principal à la gestion des eaux pluviales, 

- Les subventions de l’Agence de l’eau et les recettes diverses. 

 

Les principales dépenses sont :  

- Des charges à caractère général : électricité, fluides, maintenance, entretien des réseaux et 

bâtiments. Le budget assainissement étant fortement exposé à l’envolée du coût de l’énergie, les 

crédits ouverts au BP 2024 doivent être à nouveau revus à la hausse (+ 10%). En revanche, le 

renouvellement de la convention relative à la gestion des pompes de la CNR devrait générer une 

économie qui explique la légère diminution des dépenses de fonctionnement. 

- Les dépenses de personnel : concernant ces dépenses, il convient de rappeler que les charges de 

personnel de la direction du cycle de l’eau font l’objet d’une ventilation analytique entre le budget 

assainissement et le budget eau potable selon le temps de travail de chaque agent pour le compte 
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de l’une ou l’autre compétence. Ces dépenses sont en augmentation en lien notamment avec les 

revalorisations évoquées dans le chapitre sur le budget principal et elles intègrent la requalification 

d’un poste de technicien chargé de projet en poste d’ingénieur sur la STEP de Vienne Sud et la station 

de Gémens. 

- Les intérêts de la dette : les charges financières sont orientées à la baisse malgré la hausse des taux, 

compte tenu de la trajectoire de désendettement propre à ce budget. 

 

La principale orientation en fonctionnement pour 2024 est la mise en place de la 2ème phase de 

l’augmentation des tarifs de la redevance d’assainissement collectif, prévue sur les années 2023 et 2024. 

 

 

 

2.4 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE 

 
Il s’agit d’un budget annexe qui prévoit les dépenses et recettes relatives au service public industriel et 
commercial de l’eau potable, compétence transférée à Vienne Condrieu Agglomération le 1er janvier 2020. 
 
Comme le budget assainissement, le budget eau potable est soumis à la TVA ; il est donc construit avec des 
montants hors taxe.  
 
Ce budget concerne toutes les communes sur lesquelles Vienne Condrieu Agglomération exerce directement 

la compétence eau potable. Il ne concerne donc pas les communes membres du :  

- Syndicat des eaux du Mont du Lyonnais : Longes, Trèves, les Haies, Echalas, Saint Romain en Gier, 
Ampuis-Haut, Condrieu-Haut, Loire sur Rhône-Haut, Saint Cyr sur le Rhône-Haut 

- Syndicat des eaux de Septème-Luzinay-Oytier : Septème et Luzinay 
 
Les prévisions 2024 intègrent en année pleine la reprise en régie de la commune des Côtes d’Arey qui a été 
réalisée le 1er avril 2023. 
 
L’orientation proposée en fonctionnement sur ce budget est la suivante : 
 

 BP 2023 BP 2024 

+ Recettes réelles de fonctionnement 
- Dépenses réelles de fonctionnement 

9,01 M€ 
7,07 M€ 

9,30 M€ 
7,46 M€ 

= Epargne brute (R-D) 
- Remboursement capital de la dette 

1,94 M€ 
0,70 M€ 

1,84 M€ 
0,62 M€ 

= Epargne nette 1,24 M€ 1,22 M€ 

 

Les principales recettes de fonctionnement de ce budget annexe sont :  

- Les recettes issues des redevances eau potable, 

- Les recettes issues de conventions de vente d’eau à d’autres collectivités, 

- Les recettes issues des travaux réalisées par la régie des eaux sur Vienne, Chonas l’Amballan et les 

Côtes d’Arey, 

- Les redevances pour le prélèvement sur les ventes d’eau en gros, 

- Les redevances assainissement qui sont ensuite reversées au budget assainissement et apparaissent 

donc en dépenses et en recettes de fonctionnement. Ce sont ces recettes qui expliquent l’essentiel 

de la hausse prévue en 2024, du fait de l’augmentation des tarifs d’une part et de l’extension du 

périmètre de la régie à la commune des Côtes d’Arey en année pleine d’autre part, 
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- Les prélèvements faits pour le compte de l’Agence de l’eau : ces prélèvements sont ensuite reversés 

à l’Agence de l’eau et apparaissent donc eux aussi en dépenses et en recettes de fonctionnement, 

- Le remboursement de la part assainissement des charges de personnel liées aux agents qui travaillent 

à la fois pour le budget eau potable et pour le budget assainissement. 

 
Les principales dépenses de fonctionnement de ce budget annexe sont : 

- Les dépenses de fonctionnement général qui recouvrent notamment les dépenses d’électricité, les 

remboursements des frais d’administration générale au budget principal (ressources humaines, 

informatique, marchés, etc.), les dépenses diverses liées à l’exploitation du réseau (petit matériel, 

maintenance, analyses, etc.). Concernant plus particulièrement les dépenses d’électricité, ces 

dernières passent de 345 K€ prévus au BP 2023 à 410 K€ au BP 2024. Cette augmentation, associée 

aux autres charges générales de la régie des Côtes d’Arey en année pleine explique en partie la 

hausse des dépenses de fonctionnement, 

- Les dépenses de personnel y contribuent également, avec une légère augmentation par rapport à 

l’exercice 2023 : cette dernière comprend notamment, comme dans le budget assainissement, les 

revalorisations salariales et la requalification d’un poste de technicien chargé de projet en poste 

d’ingénieur sur la STEP de Vienne Sud et la station de Gémens, 

- Les contributions versées au syndicat mixte d’eau potable (SMEP) Rhône Sud, pour les communes de 

Chasse sur Rhône et Loire sur Rhône, 

- Le remboursement des frais financiers : Vienne Condrieu Agglomération a repris en effet les 

emprunts souscrits par les collectivités pour le financement de la compétence eau potable. Ces 

charges sont en diminution malgré la hausse des taux, aucun nouvel emprunt n’ayant été souscrit en 

2023,  

- Les reversements des sommes collectées pour le compte de l’Agence de l’eau, ainsi que la redevance 

sur les prélèvements d’eau en gros, 

- Le reversement des redevances d’assainissement au budget assainissement, qui augmente assez 

nettement pour les raisons évoquées dans les commentaires relatifs aux recettes, 

- Les admissions en non-valeur, 

- Les dégrèvements liés aux factures d’eau. 

 

Pour l’année 2024, on relève une quasi-stabilité du niveau d’épargne nette, cette dernière diminuant de 

0,02 M€ par rapport à l’exercice précédent. Cela permet de maintenir une bonne capacité d’autofinancement 

des investissements. 

La principale orientation en fonctionnement pour 2024 est la stabilité des tarifs de l’eau.  
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2.5 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

 
Ce budget annexe prend en compte les charges de gestion des bâtiments à vocation économique du site de 
St Germain (bâtiments Orion et Ellipse, pépinière d’entreprises, site ex EDF de la rue Denfert-Rochereau, 
etc.), ainsi que le tènement « Clé du Rhône » sur la zone du Trye à Saint Romain en Gal, le pavillon du tourisme 
et la maison du festival. C’est également par ce budget que transitent les tènements acquis et aménagés 
dans le cadre du budget des zones d’activités, en vue de leur commercialisation par le biais de baux à 
construction. 
 
L’orientation proposée en fonctionnement sur ce budget est la suivante : 
 

 BP 2023 BP 2024 

+ Recettes réelles de fonctionnement 
- Dépenses réelles de fonctionnement 

650 K€ 
386 K€ 

580 K€ 
307 K€ 

= Epargne brute (R-D) 
- Remboursement capital de la dette 

264 K€ 
46 K€ 

273 K€ 
46 K€ 

= Epargne nette 218 K€ 227 K€ 

 

Les dépenses de ce budget sont constituées par : 

- Des charges de gestion courante : entretien, maintenance, nettoyage, impôts fonciers, eau, 
électricité, gaz, honoraires, combustibles, etc. 

- Les intérêts de la dette 
 
En recettes, ce budget est financé par : 

- Les recettes locatives et le remboursement des charges 
- Des recettes diverses 
- Une subvention d’équilibre du budget  

 
Commentaires sur ce budget :  

Une hausse importante des charges du budget annexe de l’immobilier d’entreprises avait été anticipée en 
2023, compte tenu du contexte fortement inflationniste, notamment en ce qui concernait le prix de l’énergie. 
Les réalisations estimées à la fin de l’année 2023 sont moindres et permettent de revoir à la baisse les 
prévisions budgétaires 2024. Ceci explique la diminution des charges de fonctionnement, malgré une 
nouvelle hausse des intérêts de la dette. 
 
Dans ces conditions, la subvention d’équilibre du budget principal peut être diminuée et ramenée à un niveau 
proche de celui des années antérieures, qui se situait autour de 180 K€ en moyenne. Elle passerait ainsi à 
199 K€, contre 256 K€ en 2023. 
 

 

 

2.6 – LE BUDGET ANNEXE DES ZONES ECONOMIQUES  

 
Ce budget obéit à une comptabilité de stocks avec de nombreuses écritures d’ordre. 

L’orientation 2024 prévoit l’acquisition de terrains ayant vocation à être aménagés puis commercialisés sous 
forme de baux à construction via le budget immobilier d’entreprises (0,6 M€), ainsi qu’un programme de 
travaux (1 M€) dont la quasi-totalité est fléchée sur la réalisation de la zone du Plateau à Trèves. 

A cela s’ajoutent les taxes foncières qui sont prises en charge par une subvention du budget principal à 
hauteur de 39 K€ en 2024.  
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2.7 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE LA BASE DE LOISIRS DE CONDRIEU 

 
Ce budget annexe est géré en délégation de service public. 
 
L’orientation proposée en fonctionnement sur ce budget est la suivante : 
 

 BP 2023 BP 2024 

+ Recettes réelles de fonctionnement 
- Dépenses réelles de fonctionnement 

184 K€ 
83 K€ 

130 K€ 
56 K€ 

= Epargne brute (R-D) 
- Remboursement capital de la dette 

101 K€ 
71 K€ 

74 K€ 
74 K€ 

= Epargne nette 30 K€ 0 K€ 

 

 
Les dépenses de ce budget sont constituées par : 

- Des charges de gestion courante qui restent stables d’une année sur l’autre (43 K€ prévus en 
2024) : gardiennage, redevance versée à la CNR, impôts fonciers, enveloppe pour l’achat de petit 
équipement, l’entretien, la maintenance, etc. 

- Les intérêts de la dette (13 K€) 

Elles sont orientées à la baisse en 2024, car le BP 2023 comprenait des charges qui ne se retrouvent pas 
chaque année, comme par exemple le renouvellement du sable de la plage. 

En recettes, ce budget est financé par : 

- La redevance versée par le fermier qui passe de 47 K€ en 2023 à 53 K€ en 2024, compte tenu de 
la bonne fréquentation du site, 

- Une subvention d’équilibre du budget principal ramenée à 77 K€ contre 137 K€ au BP 2023. 
L’orientation proposée pour 2024 est en effet de s’en tenir à l’équilibre réel du budget, sans 
dégager d’épargne nette en l’absence de projet particulier d’investissement et en attente de 
décision concernant la DSP. 

 
 
 
2.8 – LE BUDGET ANNEXE DU PARC DE STATIONNEMENT ESPACE SAINT-GERMAIN 

 

Ce budget a été créé en vue de construire puis d’exploiter un parking en ouvrage sur l’espace Saint-Germain 
à Vienne, à l’emplacement de l’ancien musée de la draperie. 
 

Portant sur une activité à caractère industriel et commercial, ce budget est assujetti à la TVA. 
 

Après consultation des entreprises, le coût de l’équipement s’est avéré beaucoup plus élevé que l’estimation 
initiale, à cause notamment de l’envolée des prix des matériaux. Il a donc été décidé de suspendre le projet 
dans l’attente de conditions économiques plus favorables. 
 

Ainsi, comme en 2023, aucune inscription n’est prévue dans ce budget annexe pour 2024. 
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3 - LES ORIENTATIONS SUR L’INVESTISSEMENT 

Les orientations 2024 reflètent le cycle des investissements locaux, qui connaissent généralement un pic à 

mi-mandat. Ainsi le volume prévisionnel des dépenses d’équipement (hors remboursement du capital des 

emprunts et opérations d’ordre) dépasse largement le niveau record atteint l’an dernier, avec un montant 

de 39,81 M€ sur l’ensemble des budgets. 

Comme le montre le tableau ci-dessous, cette croissance provient pour l’essentiel du budget principal 

(+ 5,23 M€), mais l’investissement des budgets annexes des transports (+ 1,59 M€) et du cycle de l’eau 

(+ 2,10 M€) progresse également. 

 
La décomposition entre budgets : 

 

 BP 2023 BP 2024 

Budget principal 17,31 M€ 22,54 M€ 
Transports et déplacements 3,25 M€ 4,84 M€ 
Immobilier d’entreprises 2,31 M€ 1,87 M€ 
Zones économiques 2,52 M€ 1,61 M€ 
Assainissement  3,46 M€ 4,59 M€ 
Eau potable 3,24 M€ 4,21 M€ 
Base de loisirs de Condrieu 0,05 M€ 0,15 M€ 

Total 32,14 M€ 39,81 M€ 

 

 

Les investissements du BP 2024 par domaines d’intervention : 

Economie et tourisme ................................................................................................................... 6,04 M€ 

Aménagement et rénovation urbaine ........................................................................................... 2,19 M€ 

Habitat ........................................................................................................................................... 0,32 M€ 

Transports et mobilités.................................................................................................................. 4,84 M€ 

Voirie communautaire et infrastructures ...................................................................................... 7,94 M€ 

Petite enfance et téléalarme ......................................................................................................... 0,97 M€ 

Equipements sportifs ..................................................................................................................... 0,67 M€ 

Gestion des déchets, transition énergétique et biodiversité ........................................................ 3,05 M€ 

Maintenance du patrimoine, informatique et administration générale ....................................... 2,51 M€ 

Assainissement, eau potable, eaux pluviales et rivières ............................................................. 11,28 M€ 

 ___________ 

Total ............................................................................................................................................. 39,81 M€ 
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Les grandes priorités et points forts pour 2024 : 

 

Développement des énergies renouvelable et sobriété énergétique : 

- Réhabilitation énergétique Antarès : 900 K€ 

- Réhabilitation et extension archives Pont-Evêque : 300 K€ 

- Plan de solarisation : 735 K€ 

- Rénovation éclairage des équipements sportifs : 75 K€ 

- Elargissement d’une voie en accompagnement du projet Agrométha : 120 K€ 

 

Développement des mobilités : 

- Cours Brillier (part Agglo hors participation Vienne) : 4 298 K€ 

- Participation à l’échangeur Sud : 810 K€ 

- Extension de la station gaz sur la plateforme de mobilité : 644 K€ 

- Itinéraires cyclables : 500 K€ 

- Parking-relais Etcheberry : 475 K€ 

- Locaux vélos : 310 K€ 

 

Requalification et aménagement de foncier économique : 

- Versement supplémentaire à EPORA pour solde Bocoton : 436 K€ 

- Aménagement de la zone du Plateau à Trèves : 995 K€ 

 

Requalification et aménagement urbain : 

- Participation au NPNRU vallée de la Gère : 693 K€ 

- PLU intercommunal : 500 K€ 

- Entrée Nord du territoire (RD 1407) : 1 067 K€ 

 

Développement touristique : 

- Halte fluviale : 1 500 K€ 

- Belvédère Tupin et Semons (y compris le mur) : 460 + 344 = 804 K€ 

 

Développement des capacités d’accueil petite enfance en application du schéma directeur : 

- Réhabilitation et restructuration de la crèche la Farandole : 300 K€ 

- Réhabilitation de l’ex-MAM Pipet : 200 K€ 

 

Développement du numérique : 

- Mise en œuvre du schéma directeur du numérique dans les écoles : 541 K€ 
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Développement des actions en faveur de la prévention des déchets : 

- Installation de plusieurs conteneurs enterrés : 793 K€ 

- Points d’apport volontaire restes alimentaires : 190 K€ 

- Extension déchèterie Ampuis : 150 K€ 

 

Modernisation / extension des équipements du cycle de l’eau et plan de sobriété eau : 

- Nouvelle STEP des Haies : 950 K€ 

- Raccordement d’Eyzin-Pinet à la STEP Vienne Sud : 620 K€ 

- Nouveau forage eau potable secteur Amballon : 360 K€ 

- Schémas directeurs eau / assainissement / eaux pluviales : 1 090 K€ 
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4 - LE FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT  

La structure de financement de l’investissement se présenterait comme suit pour les différents budgets :  

 

En K€ 
Budget 

principal 
Transp. 

Immo 
ent. 

Zones 
éco. 

Base 
de 

loisirs 
Assaint 

Eau 
potable 

TOTAL 

Subventions, 
participations 

3 359 1 913 298 / / 679 311 6 560 

Cessions / Baux à 
construction 

350 / 636 / / / / 986 

FCTVA / 
Récupération TVA 

3 130 710 / / / / / 3 840 

Epargne nette 1 973 565 227 / / 936 1 221 4 922 

Avances du 
budget ppal aux 
budgets annexes 

/ / / 1 610 / / / 1 610 

Solde avances / 
remboursements 
sur le budget ppal 

- 974 / / / / / / - 974 

Emprunt 14 703 1 655 708 / 150 2 975 2 678 22 869 

TOTAL 22 541 4 843 1 869 1 610 150 4 589 4 210 39 813 

 

Commentaires :  

- Le pic d’investissement envisagé au BP 2024 nécessiterait un recours à l’emprunt nettement plus 
élevé qu’en 2023. Pour l’ensemble des budgets, l’emprunt atteindrait ainsi 22,9 M€, contre 13,7 M€ 
au BP 2023. Il représenterait 57,4 % du financement des investissements, contre 42,8% au BP 2023. 
Dans le budget principal, le recours à l’emprunt atteindrait 14,7 M€, au lieu de 8,5 M€ au BP 2023. 

- Cette situation est aussi le fruit d’un autofinancement (épargne nette + produit des cessions) en 
faible croissance (+ 150 K€), cumulé à une hausse des ressources externes (subventions et FCTVA) 
qui n’est pas à la hauteur de l’augmentation des dépenses (+ 304 K€). Si plusieurs grands projets 
s’avèrent bien financés, il apparaît que l’année 2024 comporte plus de dépenses qui ne bénéficient 
d’aucune subvention ou ne sont pas éligibles au FCTVA, parfois les deux comme les fonds de concours 
notamment qui atteignent près de 3 M€ contre 1,5 M€ au BP 2023. En outre, le produit des cessions 
envisagées dans le budget ZAE est nettement moins élevé qu’en 2023, ce qui conduit à un solde 
avances / remboursements sur le budget principal inférieur d’1,4 M€ à celui de 2023. 

- Il convient toutefois de préciser que la totalité des emprunts inscrits n’est pas effectivement réalisée. 
Ainsi l’Agglo a mobilisé 6 M€ en 2023 sur l’ensemble des budgets (cf chapitre 6), c’est-à-dire moins 
de la moitié des inscriptions budgétaires. 

- Par ailleurs, l’Agglo dispose d’une marge encore significative en matière d’endettement. A titre 
d’illustration, dans l’hypothèse purement théorique où elle réaliserait la totalité de l’emprunt inscrit 
en 2024 sur le budget principal, soit 14,7 M€, sont taux d’endettement serait de 73,5%, c’est-à-dire 
équivalent à celui des communautés d’agglomération en 2022. Sa capacité de désendettement 
atteindrait 7 ans et 10 mois, elle resterait donc nettement inférieure au seuil « critique » de 12 ans 
généralement admis pour les structures comme les communautés d’agglomération. 
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5 – MISE EN PERSPECTIVE DES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS D’INVESTISSEMENT  

L’orientation budgétaire de l’exercice à venir doit également être l’occasion d’évoquer les engagements 

pluriannuels de la Communauté en matière d’investissement. 

La présentation qui suit est une « mise en perspective » des opérations d’investissement en cours ou à venir 

tels qu’elles sont actuellement identifiées. Ces opérations sont :  

- soit déjà décidées et opérationnelles,  

- soit en cours de définition par les services (programme, estimatif du coût et des financements) et en 

déclinaison des différents schémas directeurs et documents stratégiques déjà approuvés par le 

conseil communautaire. Cette dernière catégorie d’opérations a vocation à être approuvée 

formellement par le conseil communautaire à l’issue des études de définition. C’est la raison pour 

laquelle la mention qui lui est appliquée est souvent « programme et coût à définir ». 

Cette présentation permet aussi de développer la pratique des « AP-CP » depuis leur mise à jour au budget 

primitif 2023. 

Concernant les montants, la présentation ci-après comprend : 

- le coût de l’opération brut avec le niveau de maturité de son estimation (programme, AVP,…) ; 

- le coût net de l’opération déduction faite des financements attendus, c’est-à-dire le reste à charge 

pour l’Agglo ; 

- le crédit de paiement envisagé au BP 2024 ; 

- le solde à budgéter sur les exercices suivants. 

Les crédits de paiements à inscrire sur les exercices suivants seront à préciser en regard de l’avancement des 

projets et tiendront compte des capacités budgétaires en investissement de chaque exercice. La construction 

annuelle du budget d’investissement pourra ainsi donner lieu à des ajustements. 

 

Pour rappel, la communauté d’agglomération s’est dotée en investissement d’une comptabilité par 

opération.  

On distingue deux catégories d’opération : 

 Des opérations qui relèvent de « programmes annuels » : il s’agit de crédits d’entretien et de 

renouvellement du domaine public (voirie, réseaux, maintenance du patrimoine et des infrastructures, 

renouvellement d’équipements…) ou de crédits annuels qui participent de manière récurrente à la 

continuité d’action dans les compétences (par ex. le soutien à la politique de l’habitat). 

 

 Des « opérations spécifiques » correspondant à des investissements non récurrents c’est-à-dire des 

opérations qui ont « un début et une fin » et font l’objet généralement de financements spécifiques. 

 

La réalisation de ces opérations spécifiques s’étale généralement sur plusieurs exercices ce qui justifie 

pleinement une présentation en termes d’engagement pluriannuel et le recours aux AP-CP. 
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5.1  LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS SUR LE BUDGET PRINCIPAL (montants en K€) : 

 

 Coût de l’opération  

Libellé de 

l’opération 

Montant 

brut ttc  

Montant net 

ttc après 

financements 

externes 

Montant à 

budgéter en 

2024 

Montant à 

budgéter 

exercices 

suivants 

Observations 

Extension de la halte 

fluviale 
5 300 K€ 2 500 K€ 2 500 K€ 2 500 K€ 

- Estimation après AVP 

- Financements externes 

attendus Etat, Région, 

Département, CNR 

PLU intercommunal 1 600 K€ 1 413 K€ 500 K€ 1 100 K€  

NPNRU 

Vallée de la Gère 

Rue de Serpaize 

1 300 K€ 1 300 K€ 500 K€ 800 K€ 
- AVP en cours de définition 

- Subventions à solliciter 

NPNRU 

Vallée de la Gère 

Participation à 

l’aménagement des 

espaces publics 

1 464 K€ 1 464 K€ 157 K€ 1 150 K€ - Maîtrise d’ouvrage Ville 

Requalification entrée 

nord du territoire 
7 200 K€ 2 520 K€ 887 K€ 6 313 K€ 

- Etudes opérationnelles en 

cours (DIA + EP)  

- Financements attendus : 

Région, Département, CNR, 

Agence de l’eau. En cours de 

finalisation 

Itinéraire cyclable 

Vienne Malissol - Pont-

Evêque (tranche 1) 

2 600 K€ 1 600 K€ 120 K€ 2 480 K€ 

- Estimation programme avant 

AVP  

- Financements attendus Etat 

et Département Isère 

Complément échangeur 

sud  
2 540 K€ 2 540 K€ 810 K€ 1 080 K€ 

- Cf convention de financement 

tripartite (valeur actualisée) 

Chemin de Durandal 1 031 K€ 1 031 K€ 31 K€ 1 000 K€ - Etudes de maîtrise d’œuvre 

Aménagement voirie 

secteur Trenel Ste-

Colombe 

Pour 

mémoire 
Pour mémoire 25 K€ 

Pour 

mémoire 

- Programmation à définir en 

fonction du projet d’extension 

de la clinique  

- 2024 : études préliminaires 

Contournement ouest 

de Longes 

Pour 

mémoire 
Pour mémoire 30 K€ 

Pour 

mémoire - Faisabilité à vérifier 

- Etudes préliminaires 

Requalification Chemin 

de l’aérodrome  

Zone du Saluant 

Pour 

mémoire 
Pour mémoire 

Pour 

mémoire 

Pour 

mémoire 

- Programme et chiffrage à 

définir 

Schéma directeur des 

eaux pluviales 
761 K€ 761 K€ 200 K€ 461 K€ 

- Coût estimé du schéma 

budgété sur 3 ans 

- Programme de travaux à 

définir 
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 Coût de l’opération  

Libellé de 

l’opération 

Montant 

brut ttc 

Montant net 

ttc après 

financements 

externes 

Montant à 

budgéter en 

2024 

Montant à 

budgéter 

exercices 

suivants 

Observations 

Réhabilitation galerie 

ruisseau Cours Brillier 
400 K€  400 K€  380 K€  0 K€  

- Etudes et investigations 
préalables 2023 
- Travaux 2024  

Redimensionnement 

ponts du Joux et du 

Maras 

490 K€  490 K€  230 K€  260 K€  
- Joux en 2024, programmation 
Maras à définir avec SIRRA  

Rénov° éclairage halle 

sportive et gymnase St 

Romain en Gal 

149 K€ 124 K€ 75 K€ 74 K€ 
- Estimation sur devis 

- Subvention Département 

Soutien au 

remplacement des 

foyers bois 

540 K€ 270 K€ 108 K€ 216 K€ 
- Estimatif pour 110 foyers / an 

- Financement ADEME 50% 

Conteneurs enterrés 

Vienne et centres-

bourgs 

6 090 K€ 6 090 K€ 793 K€ 1 565 K€ 

- Poursuite du déploiement sur 

la base du programme arrêté à 

Vienne et en fonction de 

l’avancement des projets 

centres-bourgs des communes 

Apport volontaire restes 

alimentaires 
420 K€ 355 K€ 190 K€ 100 K€ - Financement ADEME 

Extension déchèterie 

Ampuis 
720 K€ 720 K€ 150 K€ 570 K€ - Estimatif avant AVP 

Projet ressourcerie A définir  A définir 0 A définir - Poursuite études AMO 

Plan de solarisation – 

Parking Gémens 
850 K€ 850 K€ 450 K€ 400 K€ 

- Maîtrise d’ouvrage Agglo 

- Estimation au stade de l’étude 

d’opportunité 

Plan de solarisation – 

Autres projets 
A définir  A définir 285 K€ A définir 

- Maîtrise d’ouvrage société de 

projets 

- Programme en cours de 

définition 

Rénovation énergétique 

Antarès 
1 347 K€ 622 K€ 900 K€ 435 K€ 

- Estimatif au stade APS 

- Financements Etat (fonds 

vert) et Département 

Réhabilitation/extension 

archives Pont-Evêque 
605 K€ 605 K€ 300 K€ 305 K€ - Estimation au stade esquisse 

Interventions sur 

crèches existantes (mise 

aux normes et 

rénovation énergétique) 

270 K€ 270 K€  90 K€ 180 K€ 

- Premières actions en 2023 

- Programme sur 3 ans en cours 

de définition 

- Financements à solliciter (CAF, 

Départements,…) 

Mise en œuvre schéma 

directeur numérique 

dans les écoles 

1 500 K€ 1 140 K€ 541 K€ 864 K€ 

- Chiffrage « estimation haute » 

- Financements attendus dans 

le cadre d’un appel à projet 
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5.2 LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS SUR LE BUDGET ANNEXE TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

(montants en K€) : 

 

 Coût de l’opération  

Libellé de 

l’opération 

Montant 

brut ttc  

Montant net 

ttc après 

financements 

externes 

Montant à 

budgéter 

en 2024 

Montant à 

budgéter 

exercices 

suivants 

Observations 

Réaménagement du 

cours Brillier dans le 

cadre du PDM 

7 165 K€ 2 495 K€ 3 680 K€ 3 301 K€ 

- Estimation stade projet 

- Financements attendus : 

FEDER, Etat, Département, Ville 

de Vienne 

Halte ferroviaire de 

Reventin-Vaugris 

Pour 

mémoire 

Pour  

mémoire 
60 K€ 

Pour 

mémoire 

- Programme à définir 

- 2024 : études 

Acquisition de 4 bus 

à hydrogène 
2 160 K€ 1 473 K€ 17 K€ 2 143 K€ 

- Option acquisition par l’Agglo 

de 4 exemplaires rétrofités, 

- Coûts provisoires 

- Financement attendu ADEME 

Réaménagement 

gare routière 

Allobroges Petite 

Vitesse 

Pour 

mémoire 

Pour  

mémoire 
40 K€ 

Pour 

mémoire 
- Programmation à définir 

Poursuite conversion 

énergétique 

plateforme mobilité 

1 852 K€ 1 852 K€ 644 K€ 1 208 K€ 

- Estimation au stade étude 

d’opportunité 

- Financements à rechercher 

Aménagement P+R 

gare d’Estressin 
880 K€ 880 K€ 40 K€ 840 K€ 

- Estimation programme 

- Subventions à solliciter 

Aménagement P+R 

Boulevard Pacatianus 
360 K€ 360 K€ 275 K€ 85 K€ 

- Estimation sur ratios 

- Programmation et coût à 

définir 

 

 

5.3  LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS SUR LES BUDGETS ANNEXES DES ZONES ECONOMIQUES ET DE 

L’IMMOBILIER D’ENTREPRISES (montants en K€) : 

 

 Coût de l’opération  

Libellé de 

l’opération 

Montant 

brut ht  

Montant net 

ht après 

financements 

externes 

Montant à 

budgéter en 

2024 

Montant à 

budgéter 

exercices 

suivants 

Observations 

Zone du Trye  

(Site Logistirail) 3 035 K€ 985 K€ 1 382 K€ 1 382 K€ 

- Estimation avant AVP 

- Financements attendus 2,05 

M€ 

Aménagement ZA du 

plateau à Trèves 
1 272 K€ 1 272 K€ 995 K€ 30 K€ - Estimation au stade projet 
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5.4  LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS SUR LES BUDGETS ANNEXES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

(montants en K€) : 

 

 Coût de l’opération  

Libellé de 

l’opération 

Montant 

brut ht  

Montant net 

ht après 

financements 

externes 

Montant à 

budgéter 

en 2024 

Montant à 

budgéter 

exercices 

suivants 

Observations 

Schéma directeur 

assainissement 
1 600 K€ 800 K€ 700 K€ 750 K€ 

- Financements Agence de 

l’eau et Département 38 

Redimensionnement 

collecteur de transit Gère 

et bassins d’orage 

(opération conjointe avec 

BIC raccordement STEP) 

4 000 K€ 4 000 K€ 150 K€ 3 800 K€ 

- Montant reste à charge de 

l’Agglo sur sa compétence 

propre 

Renforcement collecteur 

Sévenne 
840 K€ 840 K€ 340 K€ 440 K€ 

- Démarrage des travaux 

prochainement 

Raccordement Eyzin Pinet 

à STEP Vienne sud 
2 270 K€ 1 980 K€ 620 K€ 0 K€ - Dernière tranche en 2024 

Optimisation énergétique 

STEP Vienne sud 

Pour 

mémoire 

Pour  

mémoire 

Pour 

mémoire 

Pour 

mémoire 

- Coût et programme à 

définir 

Travaux schéma directeur 

système d’assainissement 

de Chasse sur Rhône 

1 923 K€ 1 923 K€ A définir A définir - Estimation programme 

Nouvelle STEP Les Haies 1 160 K€ 860 K€ 950 K€ 0 K€ 
- Montant financement 

Agence de l’eau en attente 

Réhabilitation postes 

relevage Vienne 
530 K€ 530 K€ 0 K€ 500 K€ 

- Programme en cours de 

définition 

Réhabilitation STEP 

Longes Dizimieux 

Pour 

mémoire 

Pour 

mémoire 
25 K€ 

Pour 

mémoire 

- Maîtrise d’œuvre 

démarrée fin 2023 

- Programme à définir 

Réhabilitation réseau 

d’assainissement cours 

Brillier 

350 K€ 350 K€ 300 K€ 0 K€ 
- Etudes et investigations 
préalables 2023 
- Travaux 2024  

Réhabilitation réseau 

d’eau potable cours 

Brillier 

620 K€ 620 K€ 600 K€ 0 K€ 
- Etudes et investigations 
préalables 2023 
- Travaux 2024  

Réhabilitation réseaux 

centre bourg Septème 

Pour 

mémoire 

Pour  

mémoire 
10 K€ 

Pour 

mémoire 
- Programme à définir 

Schéma directeur eau 

potable 

Pour 

mémoire 

Pour  

mémoire 

Pour 

mémoire 

Pour 

mémoire 

- Consult° AMO en cours 

- Montant à préciser ensuite 

Cofinancement du forage 

des Bielles 
715 K€ 715 K€ 360 K€ 0 K€ - Maîtrise d’ouvrage BIC 

Réhabilitation des 

ouvrages de production 

Gémens 

Pour 

mémoire 

Pour  

mémoire 

Pour 

mémoire 

Pour 

mémoire 
- Programme à définir 
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6 - LA GESTION DE LA DETTE  

Le débat d’orientation budgétaire est l’occasion d’une présentation de la situation de l’endettement de la 

collectivité. Celle-ci est la suivante :  

 

  Budget ppal Transports 
Immobilier 
entreprises 

Base de 
loisirs 

Assainissement Eau potable Total 

Encours de la 
dette au 
1/1/2023 

38 185 238 € 1 913 090 € 289 667 € 411 329 € 15 167 886 € 5 123 012 € 61 090 222 € 

Encours de la 
dette au   
1/1/2024 

39 740 572 € 1 693 582 € 243 667 € 341 223 € 13 857 888 € 5 525 727 € 61 402 660 € 

Encours à taux 
fixe 2024 

28 362 769 € 881 916 € 0 € 341 223 € 12 137 821 €  5 180 029 € 46 903 758 € 

Encours à taux 
variable 2024 

11 377 803 € 811 667 € 243 667 € 0 € 1 720 071 €  345 699 € 14 498 906 € 

Annuité 2023 5 360 547 € 262 397 € 57 968 € 85 309 € 1 676 601 € 946 088 € 7 608 644 € 

Annuité 2024 
(prévisionnelle) 

 5 830 000 €  275 000 € 65 000 € 87 400 € 1 663 000 € 818 600 € 8 739 000 € 

Taux d'intérêt 
moyen 2024 

2,73% 2,55% 5,42% 3,90% 2,55% 3,62 %  

        

Durée de 
remboursement 

= encours / 
épargne brute 

5 ans 
et 9 mois 

2 ans 
et 2 mois 

11 mois 
4 ans 

et 7 mois 
6 ans 

et 2 mois 

 
3 ans 

 

 

 

Commentaires : 

- A la fin de l’année 2023, l’Agglo aura remboursé 6,8 M€ de capital et contracté 6 M€ d’emprunts 
nouveaux. A périmètre égal, elle se sera donc désendettée à hauteur de 0,8 M€. Mais elle aura 
aussi intégré les emprunts provenant de la dissolution du syndicat des eaux de Gerbey 
Bourrassonnes pour un montant de 1,1 M€. L’encours global de la dette aura donc légèrement 
augmenté : il s’élèvera à 61,4 M€ au 1er janvier 2024, contre 61,1 M€ au 1er janvier 2023. 

- L’annuité prévisionnelle est orientée à la hausse en 2024 par rapport à 2023, compte tenu de cet 
encours supplémentaire et des taux d’intérêt en augmentation sur la part très minoritaire des 
emprunts indexés sur un taux variable (voir ci-dessous). 

- Vienne Condrieu Agglomération n’a pas dans son portefeuille d’emprunt à risque, indexé par 
exemple sur des taux de change. Elle est peu exposée au risque de taux grâce à une proportion 
favorable d’emprunts à taux fixe (76 % du total) par rapport aux emprunts à taux variable (24 % 
du total). 

- Cette caractéristique permet de maintenir le coût de la dette à un niveau très raisonnable, avec 
des taux d’intérêt moyens qui oscillent entre 2,55 % et 5,42 % selon les budgets et la période à 
laquelle les emprunts ont été contractés. 

- Enfin, la durée du remboursement, qui est définie par le ratio « encours de la dette/épargne 
brute » reste globalement stable. Elle se situe toujours bien en deçà des 12 ans qui constituent 
le seuil « critique ». 
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7 - LA MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DE MUTUALISATION DES SERVICES AVEC LES COMMUNES  

 

Parallèlement au débat d’orientations budgétaires, le conseil communautaire est invité à prendre 
connaissance de la mise en œuvre du schéma de mutualisation avec les communes. 

Pour mémoire, suite à la fusion en 2018 de ViennAgglo et de la communauté de communes de la Région de 
Condrieu, Vienne Condrieu Agglomération a poursuivi les actions de mutualisation mises en place par ces 
deux intercommunalités, chacune ayant adopté un schéma de mutualisation pour la durée du mandat et 
conformément au CGCT. Certaines mutualisations ont également été étendues à l'ensemble des communes 
membres de la nouvelle Agglomération. 
 

A ce jour les principaux objectifs du schéma de mutualisation de l'Agglo sont les suivants : 

- Développer la mutualisation des achats et les groupements de commandes, 
- Développer les modules d’assistance de l’Agglomération en direction des communes, 
- Avancer sur le chemin de la constitution de services communs (services partagés entre 

l’Agglomération et une ou plusieurs communes membres). 
 
 
Point sur les mutualisations en cours à ce jour :  
 

-  Services communs mis en place : 
 

o Service commun de la commande publique Agglo/Ville de Vienne porté par 
l’Agglomération et créé en 2016. Le service instruit l’ensemble des procédures de marchés 
de la Ville et de l’Agglo jusqu’à leur notification et gère également les avenants à ces 
marchés. En 2023, environ 230 marchés ont été attribués dont 130 pour l’Agglo et 100 pour 
la Ville. Le service commun de la commande publique assiste également les communes qui 
le souhaitent ainsi que Jazz à Vienne et l’Office de Tourisme dans la rédaction de leurs 
marchés (voir ci-dessous « mutualisations étendues à l’ensemble des communes »).  
 

o Service commun animation information jeunesse. 
 

Ce dernier service commun, créé le 1er janvier 2020, est porté par l'Agglomération et 
concerne les communes d'Ampuis, de Condrieu, d'Echalas, de Les Haies, de Loire-sur-Rhône, 
de Longes, de Sainte-Colombe, de Saint-Cyr-sur-le-Rhône, de Saint-Romain-en-Gier, de 
Trèves, de Tupin-et-Semons et Saint-Romain-en-Gal (sortie de la commune au 1er janvier 
2023 du service commun).    

Pour mémoire : la nouvelle Agglomération en 2018 a hérité d’une compétence Animation et 
information jeunesse exercée auparavant par la CCRC. Suite aux réflexions menées courant 
2018/2019, il a été décidé que cette compétence serait restituée aux communes membres 
de l'ex CCRC et que parallèlement, afin de garantir la continuité du service et le maintien de 
la solidarité intercommunale, un service commun serait créé et porté par l'Agglomération. 
Ce service commun a donc vocation à maintenir au niveau intercommunal et avec le concours 
de la communauté d’agglomération, la gestion effective du service nonobstant la restitution 
de compétence. 

Ce service concerne : 
 des activités liées à la jeunesse (11-17 ans) avec des animations et un accueil de 

loisirs 
 Un Point Information jeunesse (PIJ). 

 
Un bilan du service jeunesse a été intégré au bilan du bassin de vie rive droite de la 
Convention territoriale globale (CTG) signée avec la CAF. 
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o Service commun créé en 2021 pour l’instruction des autorisations d’urbanisme pour le 
compte de l’ensemble des communes (prestation mise en œuvre auparavant à ViennAgglo 
depuis 2001 et harmonisée avec les communes ex CCRC suite à la fusion) : le service instruit 
les autorisations d’urbanisme pour le compte des 30 communes, met à disposition le logiciel 
d’instruction et prend en charge la dématérialisation complète des autorisations 
d’urbanisme depuis le 1er janvier 2022. En 2023, ce sont près de 2 860 actes qui auront été 
instruits. 

 
o Fin du service commun d’Archives Agglo / Ville de Vienne :  celle-ci interviendrait au 31 

décembre 2023, sous réserves des délibérations présentée. Elle a été décidée d’un commun 
accord entre l’Agglomération et la Ville. Les modalités de sortie du service commun et 
notamment les modalités de retour du personnel (transfert de trois agents à la Ville) ainsi 
que les modalités financières ont été évaluées par la CLECT du 29 novembre 2023.  

 
 

- Mutualisations étendues à l'ensemble des communes de la nouvelle Agglomération :  
 

o Mutualisation des achats : 10 groupements de commandes sont en cours avec les 
communes qui ont souhaité adhérer à ces groupements.  

 
o Assistance du service commun de la commande publique et mutualisation de la plateforme 

de dématérialisation : convention proposée à l'ensemble des communes de l'Agglo (22 
conventions signées sur la nouvelle période 2020-2026) ainsi qu'à Jazz à Vienne et l'Office de 
Tourisme pour l'assistance du service commun et la mutualisation de la plateforme de 
dématérialisation AWS de l'Agglo (profil acheteur). Pour 2023, cela représente environ 110 
marchés. 

 

o Accompagnement des communes pour l’intégration de clauses d’insertion dans leurs 
marchés publics : l’Agglomération propose de venir en appui des communes pour l’écriture 
des marchés, le suivi opérationnel des heures d’insertion et la relation avec les entreprises 
attributaires. Cette mission est assurée par le "facilitateur clauses sociales" de l'Agglo mis à 
disposition des communes ;  

 
o Assistance du service d'archives de l’Agglomération qui permet aux communes de respecter 

leurs obligations réglementaires en matière d'archivage, de les accompagner dans 
l'évolution numérique et de permettre une valorisation du patrimoine écrit de la commune. 
19 communes ont signé une convention sur la nouvelle période 2020-2026. 

 
o Assistance du Système d'Information et Télécommunication (SIT) : l’Agglomération prend 

en charge l'informatique des communes (prise en charge complète). Cette assistance fait 
l'objet, via une convention, d'une participation forfaitaire annuelle en fonction de la taille du 
parc de la commune. 13 communes ont signé une convention pour 2020-2026.  
 

o Assistance maintenance patrimoine Jazz à Vienne : l’Agglomération met à disposition de 
l’EPIC Jazz à Vienne son service Maintenance Patrimoine pour assurer la maintenance et 
l’entretien du bâtiment de la maison du festival, bureau de Jazz à Vienne (conventions 
2022/2026).  

 
o Assistance du service politiques territoriales : accompagnement de toutes les communes 

membres qui le souhaitent dans le montage des dossiers de subventions : contrats avec 
l’Etat, la Région et le Département… 
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o Assistance du service SIG avec notamment la mise à disposition gratuite du logiciel de l'Agglo 
"GEO" (SIG Web).  

 

o Biens partagés : mise à disposition gratuite de matériel de cérémonie et matériel mécanique 
aux communes qui en font la demande.  
 

o Mutualisation d’un logiciel d’accompagnement à la fiscalité locale « C MAGIC » : 
l’Agglomération a souscrit l’abonnement au logiciel et le mutualise avec les communes leur 
permettant de bénéficier de ce logiciel à tarif réduit (conventions mars 2022 – mars 2024) 

 

o Organisation de réunions avec les DGS et secrétaires de mairies. 
 

o Voirie : mise à disposition partielle des services communaux pour l'entretien des voiries 
communautaires. 

 

o Zones d'activité économique (ZAE) : entretien et mise à disposition partielle des services 
communaux (communes ex ViennAgglo concernées). Conventions en cours arrivant à 
échéance fin 2023. Projet d’avenant pour prolonger la convention d’un an (2024).  

 

o Environnement – déchets : mise à disposition partielle des services communaux issues de la 
CCRC pour la gestion des équipements liés à la collecte des déchets (entretien, livraison et 
maintenance des bacs roulant, nettoyage des plateformes et enlèvement des dépôts 
sauvages autour des PAV). Une réflexion a été engagée sur l'organisation à mettre en œuvre 
et plusieurs scénarios ont été étudiés. Il a été décidé que l’Agglomération reprenait la 
livraison et maintenance des bacs sur les communes issues de la CCRC à compter du 1er Mai 
2023 mais le nettoyage des plateformes et enlèvement des dépôts sauvages autour des PAV 
restent aux communes dans la continuité de leur compétence nettoiement. 
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8 - ANNEXE : LA STRUCTURE DE VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION, LES EFFECTIFS ET LES 

DEPENSES DE PERSONNEL 

(en application de l’article 107 de la loi « NOTRe » n° 2015-991 du 7 août 2015) 
 

1 – STRUCTURE DE VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION : ORGANISATION DES SERVICES ET ORGANIGRAMME 

GENERAL 

 L’organisation des services de VIENNE CONDRIEU AGGLOMERAITON est composée de  
14 directions coordonnées par quatre pôles (postes actuellement pourvus) : 

o Le Pôle Ressources : 
 Direction des Finances : 6 postes 
 Direction des Ressources humaines : 10 postes (y compris accueil) 
 Direction des Systèmes d’information et télécommunications : 9 postes 

o Le Pôle Solidarités : 
 Direction de la Cohésion sociale : 23 postes (y compris service commun jeunesse) 
 Direction de la Petite enfance : 172 postes 

o Le Pôle Stratégie et Développement Territorial : 
 Unité de gestion et direction du pôle : 2 postes 
 Direction de l’Economie : 6 postes 
 Direction de l’Aménagement urbain : 19 postes (dont 7,5 postes ADS) 
 Direction des politiques territoriales : 3 postes 

o Le Pôle Ingénierie Technique et Urbaine : 
 Unité de gestion et direction du Pôle : 4 postes 
 Direction de la Voirie et infrastructures : 16 postes 
 Direction des Transports et mobilités : 6 postes 
 Direction de l’Environnement : 51 postes 
 Direction des Equipements sportifs : 45 postes 
 Direction de la Maîtrise d’ouvrage et de la Commande publique : 7 postes 
 Direction de la Maintenance du patrimoine : 12 postes 
 Direction du Cycle de l’eau : 52 postes 

 Sont rattachés à la Direction Générale : 

 Le Secrétariat général : 3 postes 
 La direction de la Communication : 4 postes 
 Les missions Expertises internes : 2 postes 
 Le Cabinet des élus : 1 poste 

 Les effectifs (agents permanents) : 

L’Agglo comptera 491 postes permanents au 1er janvier 2024, dont 352 titulaires, 101 contractuels et 
41 postes vacants, contre 483 au 1er janvier 2023. Cette progression traduit la mise en œuvre des 
politiques communautaires.  

Les agents en fonction se répartissent selon leur catégorie de la manière suivante : 
 Catégorie A : 70 titulaires et 30 contractuels, 
 Catégorie B : 91 titulaires et 45 contractuels, 
 Catégorie C : 191 titulaires et 26 contractuels. 

 Le temps de travail : 

Le temps de travail annuel à Vienne Condrieu Agglomération est de 1607 heures. L’essentiel des 
agents effectue 36 heures hebdomadaires avec 5 jours de RTT (jour de solidarité déduit). Certains 
cadres sont astreints à dépasser ce temps hebdomadaire (base 39 heures) et bénéficient de 22 jours 
de RTT supplémentaires (délibération du 27 juin 2018). 
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2– LES DEPENSES DE PERSONNEL : LA MASSE SALARIALE PAR GRANDES DIRECTIONS (TOUS BUDGETS CONFONDUS) 

 

 

 

 

3– LES AUTRES DEPENSES CENTRALISEES CONCERNANT LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

 BP 2023 BP 2024 

Budget formation 97 000 € 239 000 € 

Politique sociale du personnel 
(CNAS, Amicale, tickets restaurants, chèques vacances, etc.) 

480 000 € 487 000 € 

Autres dépenses centralisées 
(handicap, médecine du travail, insertions, indemnités régisseurs, etc.) 

122 000 €   147 500 € 

TOTAL 699 000 € 873 500 € 

 
 

TI NBI Primes Charges TOTAL

Direction générale et services rattachés 840 100 € 426 000 € 6 000 € 141 100 € 224 100 € 797 200 €

Ressources (RH, assurances, archives, etc.) 942 300 € 649 900 € 6 500 € 604 000 € 327 600 € 1 113 600 €

Finances 298 000 € 190 300 € 2 100 € 45 400 € 99 200 € 337 000 €

Systèmes d'informations et télécommunications 418 900 € 226 800 € 1 200 € 87 100 € 126 300 € 441 400 €

PSDT : direction et unité de gestion 136 600 € 75 150 € 2 950 € 20 400 € 42 000 € 140 500 €

Economie 319 700 € 172 300 € 1 400 € 51 100 € 96 400 € 321 200 €

Aménagement 1 049 300 € 622 300 € 3 300 € 176 500 € 351 500 € 1 153 600 €

Petite enfance 7 526 700 € 4 750 500 € 51 800 € 867 100 € 2 624 800 € 8 294 200 €

Téléalarme 286 300 € 169 400 € 2 100 € 38 000 € 94 100 € 303 600 €

Cohésion sociale 925 400 € 518 100 € 800 € 135 900 € 295 100 € 949 900 €

PITU : direction et unité de gestion 553 400 € 317 700 € 2 600 € 88 400 € 174 800 € 583 500 €

Voirie 778 700 € 458 100 € 3 600 € 106 700 € 243 700 € 812 100 €

GEMAPI 43 400 € 23 400 € 9 000 € 12 900 € 45 300 €

Maîtrise d'ouvrage et maintenance du patrimoine 492 600 € 300 500 € 3 000 € 86 300 € 168 800 € 558 600 €

Gestion des déchets 2 424 900 € 1 402 300 € 8 700 € 330 500 € 782 000 € 2 523 500 €

Environnement et développement durable 137 900 € 109 520 € 380 € 41 300 € 62 500 € 213 700 €

Equipements sportifs 1 768 800 € 1 217 600 € 6 300 € 235 800 € 672 500 € 2 132 200 €

TOTAL BUDGET PRINCIPAL 18 943 000 € 11 629 870 € 102 730 € 3 064 600 € 6 398 300 € 20 721 100 €

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS 402 300 € 218 300 € 600 € 65 700 € 119 800 € 404 400 €

BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT 2 617 700 € 1 513 400 € 12 000 € 410 800 € 854 600 € 2 790 800 €

TOTAL GENERAL 21 963 000 13 361 570 115 330 3 541 100 7 372 700 23 916 300

BP 2024BP 2023

TOTAL
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9 - ANNEXE : ETAT DES INDEMNITES DES ELUS COMMUNAUTAIRES 

En application de l’article L5211-12-1 du code général des collectivités territoriales créé par la loi relative à 
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre établissent un état de l'ensemble 
des indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant dans leur organe 
délibérant, au titre de tout mandat ou de toutes fonctions exercés en leur sein ou dans tout syndicat ou 
société locale. Cet état doit être communiqué aux conseillers communautaires, chaque année, avant 
l'examen du budget. 

 

Vienne Condrieu 

Agglomération

Syndicat mixte des 

Rives du Rhône 

(SCOT)

Syndicat mixte 

du Parc 

naturel 

régional du 

Pilat

Syndicat 

Isérois des 

Rivières Rhône 

Aval (SIRRA)

Syndicat 

mixte du Gier 

Rhodanien 

(SyGR)

Syndicat des 

eaux Septème, 

Luzinay, Oytier, 

Saint Just 

Chaleyssin, 

Chaponnay

Syndicat mixte 

d'eau potable 

Rhône Sud 

(SMEP RHONE 

SUD)

Président Thierry KOVACS 1 323,83 € 610,84 €

Claudine PERROT-BERTON 956,10 € 610,84 €

Denis PEILLOT 956,10 €

Martine FAITA 956,10 €

Christophe BOUVIER 956,10 €

Annick GUICHARD 956,10 €

Philippe MARION 956,10 €

Virginie OSTOJIC 956,10 € 442,50 €

Nicolas HYVERNAT 956,10 €

Alain CLERC 956,10 € 691,74 €

Christian JANIN 956,10 €

Frédéric BELMONTE 956,10 €

Richard BONNEFOUX 956,10 €

Christophe CHARLES 956,10 €

Luc THOMAS 956,10 € 610,84 € 527,25 €

Max KECHICHIAN 956,10 €

Christian BOREL 537,71 €

Lucien BRUYAS 537,71 €

Martin DAUBREE 537,71 € 382,03 € 176,92 €

Marc DELEIGUE 537,71 €

Fabien KRAEHN 537,71 €

Guy MARTINET 537,71 € 1 103,20 €

Alain ORENGIA 537,71 €

Christian PETREQUIN 537,71 €

Isidore POLO 537,71 €

Jean PROENÇA 537,71 €

Lévon SAKOUNTS 537,71 €

Thierry SALLANDRE 537,71 €

Maryline SILVESTRE 537,71 €

Jean TISSOT 537,71 €

Charles TODARO 537,71 €

Bernard ROQUEPLAN 537,71 €

Erwann BINET

Jacques BOYER

Dalila BRAHMI

Michèle CEDRIN 

Pierre-Marie CHARLEMAGNE

Jean-Yves CURTAUD

Patrick CURTAUD

Florence DAVID

Hilda DERMIDJIAN

Annie DUTRON

Anny GELAS

Jean-Claude LUCIANO

Catherine MARTIN

Daniel PARAIRE

Brigitte PHAM-CUC

Jean-Paul PHILY

Sophie PORNET

Dominique ROUX

Béatrice TRANCHAND

Autres membres du 

bureau 

Autres conseillers 

communautaires 

Autres syndicats dont l'Agglo est membre mais dans lesquels les élus communautaires n'ont pas d'indemnité : 

- Pôle métropolitain et Syndicat mixte des transports pour l'aire métropolitaine lyonnaise (SMT) : aucune indémnité prévue 

- Syndicat pour la station d'épuration de Givors (SYSEG), Syndicat intercommunal pour l'assainissement de la moyenne vallée du Gier (SIAMVG), Syndicat des eaux des 

Monts du Lyonnais (SIEMLY), Syndicat des eaux Gerbey Bourrassonnes : aucun élu communautaire de l'Agglo concerné par les indémnités versées par le syndicat

Indemnités mensuelles brutes en € 

Membres du conseil communautaire de l'Agglo 

Mandat 2020 2026

Vice-présidents


